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Reglement grand-ducal du 28 novembre 2003 etablissant des dispositions specifiques pour la lutte 
contre la peste porcine africaine. 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Vu la loi modifiee du 29 juillet 1912 concernant la police sanitaire du betail et !'amelioration des chevaux, des betes 
a cornes et des pores; 

Vu la directive 2002/60/CE du Conseil du 27 juin 2002 etablissant des dispositions specifiques pour la lutte contre 
la peste porcine africaine et modifiant la directive 92/119/CEE, en ce qui concerne la maladie de Teschen et la peste 
porcine africaine; 

Yu l'avis de la Chambre d'Agriculture; 

Yu l'avis du College Yeterinaire; 

Vu !'article 2 (1) de la loi du 12 juillet 1996 portant reforme du Conseil d'Etat et considerant qu'il ya urgence; 

Sur le rapport de Notre Ministre de !'Agriculture, de la Viticulture et du Developpement rural, de Notre Ministre 
de la Sante et de la Securite sociale et de Notre Ministre de la Justice et apres deliberation du Gouvernement en 
Conseil; 

Arre tons: 

Art. 1er. Objet. 

Le present reglement grand-ducal etablit les mesures minimales de lutte contre la peste porcine africaine. 

Le present reglement grand-ducal exclut la maladie de Teschen du groupe des maladies auxquelles sont applicables 
les mesures generales de lutte figurant dans le reglement grand-ducal du 11 decembre 1993 etablissant des mesures 
generales de lutte contre certaines maladies animales ainsi que des mesures specifiques a l'egard de la maladie 
vesiculeuse du pore. 

Art. 2. Definitions. 

Aux fins du present reglement, on entend par: 

a) pore: tout animal de la famille des suides, y compris les pores sauvages; 

b) pore sauvage: le pore non detenu ni eleve dans une exploitation; 

c) exploitation: l'etablissement, agricole ou autre, dans lequel des porcins sont eleves ou detenus de maniere 
permanente ou temporaire. Cette definition n'inclut pas les abattoirs, les moyens de transport et les aires 
cl6turees dans lesquelles les pores sauvages sont detenus et peuvent etre chasses; ces aires cl6turees doivent 
avoir des dimensions et une structure telles que les mesures prevues a !'article 5, paragraphe 1, ne sont pas 
d'application; 

d) manuel de diagnostic: le manuel de diagnostic vise a !'article 18, paragraphe 3: 
e) pore suspect d'etre infecte par le virus de la peste porcine africaine: tout pore ou toute carcasse de 

pore presentant des sympt6mes cliniques ou des lesions post mortem ou des reactions aux examens de 
laboratoire effectues conformement au manuel de diagnostic, qui indiquent la presence possible de la peste 
porcine africaine; 

f) cas de peste porcine africaine ou pore atteint de peste porcine africaine: tout pore ou toute carcasse 
de pore: 

sur lequel ou laquelle des sympt6mes cliniques ou des lesions post mortem de peste porcine africaine ont 
ete constates officiellement, ou 
sur lequel ou laquelle la presence de la maladie a ete officiellement confirmee a la suite d'un examen de 
laboratoire effectue conformement au manuel de diagnostic; 

g) foyer de peste porcine africaine: !'exploitation dans laquelle un ou plusieurs cas de peste porcine africaine a 
OU ont ete detecte(s); 

h) foyer primaire: le foyer au sens de !'article 2, point d), de la directive 82/894/CEE du Conseil du 21 decembre 
1982 concernant la notification des maladies des animaux dans la Communaute; 

i) zone infectee: la zone dans laquelle des mesures d'eradication de la maladie ont ete mises en place 
conformement a !'article 15 ou a !'article 16, a la suite de la confirmation d'un ou plusieurs cas de peste porcine 
africaine dans les populations de pores sauvages; 

j) cas primaire de peste porcine africaine chez les pores sauvages: tout cas de peste porcine africaine 
detecte chez les pores sauvages dans une zone dans laquelle aucune mesure n'a ete mise en place conformement 
a !'article 15 OU a !'article 16; 

k) exploitation contact: une exploitation dans laquelle la peste porcine africaine pourrait avoir ete introduite en 
raison de son emplacement, a la suite d'un mouvement de personnes, de pores ou de vehicules ou de toute autre 
maniere; 

I) proprietaire: toute personne, physique ou morale, qui a la propriete des animaux ou qui est chargee de 
pourvoir a leur entretien, que ce soit a titre onereux ou non; 

m) autorite competente: le Ministre ayant dans ses attributions !'Administration des services veterinaires; 

n) veterinaire officiel: le veterinaire designe par l'autorite competente; 
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o) transformation: l'un des traitements prevus pour les matieres a haut risque a !'annexe V du reglement (CE) 
n° 1774/2002 du Parlement europeen et du Conseil du 3 octobre 2002 etablissant des regles sanitaires 
applicables aux sous-produits animaux non destines a la consommation humaine qui est applique de maniere a 
eviter le risque de propagation du virus de la peste porcine classique; 

p) mise a mort: la mise a mort de pores au sens de !'article 2, point 6, du reglement grand-ducal du 19 janvier 
1995 sur la protection des animaux au moment de leur abattage ou de leur mise a mort; 

q) abattage: l'abattage de pores au sens de !'article 2, point 7, du reglement grand-ducal du 19 janvier 1995 precite; 

r) vecteur: un argaside du genre Ornithodorus erraticus. 

Art. 3. Notification de la peste porcine africaine. 
1) La presence ou la suspicion de la peste porcine africaine doit faire l'objet d'une notification obligatoire et 

immediate a l'autorite competence. 

2) Sans prejudice des dispositions communautaires existantes concernant la notification des foyers de maladies 
animales, lorsque la peste porcine africaine est constatee au Grand-Duche de Luxembourg: 
a) notifier la maladie et fournir des informations a la Commission et aux autres Etats membres conformement 

a !'annexe I sur: 

les foyers de peste porcine africaine confirmes dans des exploitations; 

les cas de peste porcine africaine confirmes dans un abattoir ou un moyen de transport; 

les cas primaires de peste porcine africaine confirmes dans des populations de pores sauvages; 

les resultats de l'enquete epidemiologique effectuee conformement a !'article 8; 
b) fournir des informations a la Commission et aux autres Etats membres sur les autres cas confirmes dans les 

populations de pores sauvages dans une zone infectee par la peste porcine africaine, conformement a !'article 
16, paragraphe 3, point a), et paragraphe 4. 

Art. 4. Mesures en cas de suspicion de la presence de la peste porcine africaine dans une exploitation. 
1. Lorsque dans une exploitation se trouvent un ou plusieurs pores suspects d'etre infectes par le virus de la peste 

porcine africaine, l'autorite competente met en 02uvre immediatement les moyens d'investigation officiels visant 
a confirmer ou infirmer la presence de ladite maladie conformement aux procedures etablies dans le manuel de 
diagnostic. 
Quand !'exploitation est visitee par un veterinaire officiel, le controle du registre et des marques d'identification 
des pores, visees a !'article 2 du reglement ministeriel du 24 mai 1995 concernant le marquage des porcins et a 
!'article 4 du reglement grand-ducal du 18 mars 1995 concernant !'identification et l'enregistrement des animaux, 
est egalement effectue. 

2. Quand l'autorite competente considere que la presence de peste porcine africaine dans une exploitation ne peut 
etre infirmee, elle fait placer immediatement !'exploitation sous surveillance officielle et ordonne notamment 
que: 
a) soit effectue le recensement de toutes les categories de pores de !'exploitation et que, pour chacune d'elle, 

soit precise le nombre de pores deja malades, morts ou susceptibles d'etre infectes; le recensement sera mis 
a jour pour tenir compte des pores nes et morts pendant la periode de suspicion; les donnees de ce 
recensement seront produites sur demande et pourront etre controlees a chaque visite; 

b) tousles pores de !'exploitation soient maintenus dans leurs locaux d'hebergement ou confines dans d'autres 
lieux permettant leur isolement; 

c) toute entree de pores dans !'exploitation et toute sortie de pores de celle-ci soient interdites. L'autorite 
competence peut, si necessaire, etendre !'interdiction de sortie de !'exploitation aux animaux d'autres 
especes et exiger !'application de mesures appropriees en vue de la destruction des rongeurs ou des insectes; 

d) toute sortie de !'exploitation de carcasses de pores soit soumise a une autorisation delivree par l'autorite 
competence; 

e) toute sortie de !'exploitation de viandes, de produits a base de viande porcine, de sperme, d'ovules et 
d'embryons de pores, d'aliments pour animaux, d'ustensiles, d'autres objets et dechets susceptibles de 
transmettre la peste porcine africaine soit interdite, sauf autorisation delivree par l'autorite competente; les 
viandes, les produits a base de viande porcine, le sperme, les ovules et les embryons ne peuvent quitter 
!'exploitation aux fins d'echanges intracommunautaires; 

f) le mouvement de personnes en provenance ou a destination de !'exploitation soit subordonne a l'autorisation 
ecrite de l'autorite competente; 

g) l'entree ou la sortie de vehicules a destination ou en provenance de !'exploitation soient subordonnees a 
l'autorisation ecrite de l'autorite competente; 

h) des moyens appropries de desinfection soient utilises aux entrees et aux sorties des batiments hebergeant 
les pores ainsi que de !'exploitation; toute personne entrant dans les exploitations porcines ou en sortant 
doit observer les mesures d'hygiene appropriees qui sont necessaires afin de reduire le risque de propagation 
du virus de la peste porcine africaine. En outre, tous les moyens de transport doivent etre soigneusement 
desinfectes avant de quitter !'exploitation; 

i) une enquete epidemiologique soit effectuee conformement a !'article 8. 

3. Lorsque la situation epidemiologique l'exige, l'autorite competente: 
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a) peut appliquer les mesures prevues a !'article S, paragraphe 1, dans !'exploitation visee au paragraphe 2 du 
present article; toutefois, l'autorite competence peut, lorsqu'elle considere que les conditions le permettent, 
limiter !'application de ces mesures aux seuls pores suspects d'etre infectes ou contamines par le virus de la 
peste porcine africaine et uniquement a la partie de !'exploitation ou ils ont ete detenus, pour autant que ces 
animaux aient ete heberges, detenus et nourris de maniere completement distincte des autres pores de 
!'exploitation. Un nombre suffisant d'echantillons sera en toute hypothese preleve sur les pores lors de leur 
mise a mort afin de confirmer ou d'infirmer la presence du virus de la peste porcine africaine, conformement 
au manuel de diagnostic; 

b) peut mettre en place une zone de contr61e temporaire autour de !'exploitation visee au paragraphe 2; un 
certain nombre ou !'ensemble des mesures visees au paragraphe 1 ou 2 seront appliquees aux exploitations 
porcines situees dans cette zone. 

4. Lorsqu'elles ont ete adoptees, les mesures prevues au paragraphe 2 ne peuvent etre levees que lorsque la 
presence de peste porcine africaine est officiellement infirmee. 

Art. 5. Mesures en cas de confirmation de la presence de peste porcine africaine dans une exploitation. 
1. Lorsque la presence de la peste porcine africaine est officiellement confirmee dans une exploitation, l'autorite 

competente, en complement des mesures visees a !'article 4, paragraphe 2, ordonne que: 
a) tous les pores de !'exploitation soient mis a mort sous contr61e officiel sans delai et d'une maniere qui permet 

d'eviter tout risque de propagation du virus de la peste porcine africaine tant durant le transport que lors de 
la mise a mort; 

b) un nombre suffisant d'echantillons soit preleve, conformement au manuel de diagnostic, sur les pores lors de 
leur mise a mort, de maniere a pouvoir determiner le mode d'introduction du virus de la peste porcine 
africaine dans !'exploitation et la periode au cours de laquelle ii a pu etre present dans !'exploitation avant la 
notification de la maladie; 

c) les carcasses des pores morts ou mis a mort fassent l'objet d'une transformation sous surveillance officielle; 

d) les viandes de pores abattus au cours de la periode situee entre !'introduction probable de la maladie dans 
!'exploitation et !'application des mesures officielles soient, dans toute la mesure du possible, tracees et 
soumises a transformation sous surveillance officielle; 

e) les spermes, les ovules et embryons de pores collectes dans !'exploitation au cours de la periode situee entre 
!'introduction probable de la maladie dans !'exploitation et !'adoption des mesures officielles soient traces et 
detruits sous surveillance officielle de maniere a eviter le risque de propagation du virus de la peste porcine 
africaine; 

f) toute matiere ou tout dechet susceptibles d'etre contamines, tels que les aliments des animaux, soient soumis 
a transformation; tous les materiaux a usage unique qui pouvant etre contamines et notamment ceux utilises 
pour les operations de mise a mort soient detruits; ces mesures doivent etre executees conformement aux 
instructions du veterinaire officiel; 

g) apres !'elimination des pores, les batiments d'hebergement des pores et les vehicules ayant ete utilises pour 
leur transport ou celui de leurs carcasses ainsi que le materiel, la litiere, le fumier et le lisier susceptibles 
d'etre contamines doivent etre nettoyes, si necessaire desinsectises, desinfectes et traites conformement a 
!'article 12; 

h) en cas de foyer primaire de la maladie, l'isolat du virus de la peste porcine africaine soit soumis a la procedure 
de laboratoire etablie dans le manuel de diagnostic en vue de !'identification du type genetique; 

i) une enquete epidemiologique soit effectuee conformement a !'article 8. 

2. Dans les cas ou un foyer a ete confirme dans un laboratoire, un zoo, une reserve naturelle ou une aire cl6turee 
ou les pores sont detenus a des fins scientifiques ou liees a la conservation d'especes ou de races rares, l'autorite 
competente peut decider de deroger au paragraphe 1, points a) et e) pour autant que cela ne porte pas atteinte 
aux interets fondamentaux de la Communaute. 

Cette decision est immediatement notifiee a la Commission. 

Art. 6. Mesures en cas de confirmation de la peste porcine africaine dans des exploitations 
comprenant differentes unites de production. 

1. En cas de confirmation de la peste porcine africaine dans des exploitations comprenant deux ou plusieurs unites 
de production distinctes, l'autorite competente peut, afin de terminer l'engraissement des pores, deroger aux 
exigences de !'article S, paragraphe 1, point a), en ce qui conceme les unites de production porcines saines d'une 
exploitation infectee, pour autant que le veterinaire officiel confirme que la structure, !'importance de ces unites 
de production et la distance entre elles, ainsi que les operations qui y sont effectuees sont telles que ces unites 
de production, sur le plan de l'hebergement, de l'entretien et de l'alimentation sent completement distinctes, de 
telle sorte que le virus ne puisse se propager d'une unite de production a l'autre. 

2. En cas de recours a la derogation visee au paragraphe 1, l'autorite competente etablit les modalites de son 
application en fonction des conditions sanitaires pouvant etre garanties. 

Art. 7. Mesures dans les exploitations contacts. 
1. Les exploitations sent reconnues comme exploitations contacts lorsque le veterinaire officiel constate ou estime, 

sur la base de l'enquete epidemiologique effectuee conformement a !'article 8, que la peste porcine africaine peut 
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avoir ete introduite a partir d'autres exploitations dans !'exploitation visee a !'article 4 ou a !'article 5, soit a partir 
de !'exploitation visee a !'article 4 ou a !'article 5 ou a partir de cette derniere dans d'autres exploitations. 

L'article 4 est applique dans ces exploitations jusqu'a ce que la presence de peste porcine africaine soit 
officiellement infi rmee. 

2. L'autorite competence applique les mesures prevues par !'article 5, paragraphe 1, dans les exploitations contacts 
visees au paragraphe 1 du present article si la situation epidemiologique l'exige. 

Un nombre suffisant d'echantillons est preleve sur les pores, conformement au manuel de diagnostic, lors de leur 
mise a mort, afin de confirmer ou d'infirmer la presence du virus de la peste porcine africaine dans ces 
exploitations. 

Art. 8. Enquete epidemiologique. 

L'autorite competence veille a ce que l'enquete epidemiologique concernant les cas suspects ou les foyers de peste 
porcine africaine soit effectuee sur la base de questionnaires elabores dans le cadre des plans d'intervention vises a 
!'article 21. 

Cette enquete porte au minimum sur : 

a) la duree de la periode pendant laquelle le virus de la peste porcine africaine peut avoir existe dans !'exploitation 
avant la notification ou la suspicion de la maladie ; 

b) l'origine possible de la peste porcine africaine dans !'exploitation et la determination des autres exploitations 
dans lesquelles des pores ont pu etre infectes ou contamines a partir de cette meme source : 

c) les mouvements des personnes, vehicules, pores, carcasses, sperme, viandes ou toute matiere susceptibles 
d'avoir transmis le virus a partir ou en direction des exploitations en question ; 

d) la possibilite que les vecteurs ou les pores sauvages soient la cause de la dispersion de la maladie. 

Si les resultats de ces investigations indiquent que la peste porcine africaine pourrait s'etre propagee a partir 
d'exploitations ou vers des exploitations situees dans d'autres Etats membres, la Commission et les Etats membres 
concernes en sont immediatement informes. 

Art. 9. Etablissement de zones de protection et de surveillance. 

1. Des que le diagnostic de la peste porcine africaine a ete officiellement confirme pour les pores d'une exploitation, 
l'autorite competence etablit autour du foyer une zone de protection d'au moins trois kilometres de rayon, elle­
meme inscrite dans une zone de surveillance d'au moins dix kilometres de rayon. 

Les mesures vi sees aux articles 10 et 11 sont appliquees dans les zones respectives. 

2. Lors de l'etablissement des zones, l'autorite competence doit prendre en consideration: 

a) les resultats de l'enquete epidemiologique effectuee conformement a !'article 8; 

b) la situation geographique, notamment les frontieres naturelles ou artificielles; 

c) la localisation et la proximite des exploitations; 

d) les courants d'echanges et les mouvements des pores ainsi que les abattoirs et les installations de transformation 
des carcasses disponibles; 

e) les installations et le personnel disponibles afin de contr61er tout mouvement de pores a l'interieur des zones, 
notamment si les pores devant etre mis a mort doivent sortir de leur exploitation d'origine. 

3. Si une zone comp rend des parties du territoire de plusieurs Etats membres, les autorites competentes de chaque 
Etat membre concerne collaborent a l'etablissement de cette zone. 

4. L'autorite competence prend toutes les mesures necessaires, y compris l'emploi de pancartes et d'affiches bien 
visibles ainsi que le recours aux medias, tels que la presse et la television, afin de garantir que toutes les 
personnes presentes dans les zones de protection et de surveillance soient pleinement informees des 
restrictions en vigueur conformement aux articles 10 et 11 et prend toutes les mesures qu' elle juge appropriees 
pour garantir une bonne application de ces mesures. 

Art. 10. Mesures dans la zone de protection mise en place. 
1. L'autorite competente veille a ce que les mesures suivantes soient appliquees dans la zone de protection : 

a) un recensement de toutes les exploitations doit etre effectue des que possible ; apres la delimitation de la zone 
de protection, ces exploitations sont visitees par un veterinaire officiel dans un delai maximal de sept jours en 
vue d'un examen clinique des pores et d'un contr61e du registre et des marques d'identification des pores vises 
a !'article 2 du reglement ministeriel du 24 mai 1995 precite et a !'article 4 du reglement grand-ducal du 18 mars 
1995 precite; 

b) tout mouvement ou transport de pores sur les voies publiques ou privees, a !'exclusion, en cas de besoin, des 
chemins de desserte des exploitations, est interdit, sauf accord de l'autorite competente lorsqu'elle autorise les 
mouvements vises au point f). Cette interdiction ne doit pas s'appliquer au transit de pores par la route ou le 
rail, sans dechargement ni arret. En outre, conformement a la procedure du Comite Permanent de la Cha1ne 
Alimentaire et de la Sante Animale de la Commission, une derogation peut etre accordee pour les pores 
d'abattage provenant de l'exterieur de la zone de protection et diriges vers un abattoir situe dans ladite zone en 
vue de l'abattage immediat ; 
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c) les camions ainsi que les autres vehicules et equipements utilises pour le transport de pores ou d'autres animaux 
ou de matieres susceptibles d'etre contamines (tels que carcasses, aliments, fumier, lisier, etc.) sont nettoyes, 
desinfectes, si necessaire desinsectises et traites des que possible apres avoir ete contamines, conformement aux 
dispositions et procedures etablies a !'article 12. Aucun camion ni vehicule ayant servi au transport de pores ne 
peut quitter la zone sans etre nettoye et desinfecte, puis inspecte et autorise a nouveau par l'autorite 
competente aux fins de transport ; 

d) aucune autre espece d'animal domestique ne peut penetrer dans !'exploitation ni la quitter sans l'autorisation de 
l'autorite competente ; 

e) tous les pores morts ou malades se trouvant dans une exploitation doivent etre immediatement declares a 
l'autorite competente, qui procede aux investigations appropriees, conformement aux procedures etablies dans 
le manuel de diagnostic ; 

f) les pores ne peuvent quitter !'exploitation dans laquelle ils sont detenus au cours des 40 jours au moins suivant 
l'achevement des operations preliminaires de nettoyage et de desinfection et, si necessaire, de desinsectisation 
de I' exploitation infectee. Apres 40 jours, sous reserve des conditions vi sees au paragraphe 3, l'autorite 
competente peut autoriser les pores a quitter ladite exploitation pour etre achemines directement : 

- vers un abattoir designe par l'autorite competence, de preference a l'interieur de la zone de protection ou 
de surveillance en vue de l'abattage immediat ; 

- vers une entreprise de transformation ou un lieu approprie ou les pores sont immediatement mis a mort et 
leurs carcasses transformees sous controle officiel, ou 

dans des circonstances exceptionnelles. vers d'autres locaux situes a l'interieur de la zone de protection. 
Lorsque l'autorite competente fait usage de cette disposition, elle en informe immediatement la Commission; 

g) le sperme, les ovules ou embryons de pores ne peuvent quitter les exploitations situees a l'interieur de la zone 
de protection : 

h) toute personne entrant dans les exploitations porcines ou en sortant doit observer les mesures d'hygiene 
appropriees qui sont necessaires afin de reduire le risque de propagation du virus de la peste porcine africaine. 

2. Lorsque les interdictions prevues au paragraphe 1 sont maintenues au-dela de 40 jours en raison de !'apparition 
de nouveaux foyers de la maladie et qu'il en resulte des problemes d'hebergement des pores en matiere de bien­
etre animal ou d'autre nature, sous reserve des conditions visees au paragraphe 3, l'autorite competence peut, 
sur demande justifiee du proprietaire : 

a) autoriser la mise a mort des pores sous controle officiel sur !'exploitation; 

b) autoriser la sortie des pores d'une exploitation situee a l'interieur de la zone de protection afin qu'ils soient 
achemines directement: 

i) vers un abattoir designe par l'autorite competence, de preference a l'interieur de la zone de protection 
ou de surveillance, en vue de l'abattage immediat; 

ii) vers une entreprise de transformation ou un lieu approprie ou les pores sont immediatement mis a mort 
et leurs carcasses transformees sous controle officiel; 

iii) dans des circonstances exceptionnelles, vers d'autres locaux situes a l'interieur de la zone de protection. 
Lorsque l'autorite competente fait usage de cette disposition, elle en informe immediatement la 
Commission. 

3. Dans les cas ou ii est fait reference au present paragraphe, l'autorite competence peut autoriser les pores a 
quitter !'exploitation concernee, a condition que: 

a) un veterinaire officiel ait realise un examen clinique des pores presents dans !'exploitation et en particulier 
de ceux devant quitter !'exploitation, comportant notamment la prise de temperature corporelle 
conformement aux procedures figurant dans le manuel de diagnostic, ainsi qu'un contr61e du registre et des 
marques d'identification des pores vises a !'article 2 du reglement ministeriel du 24 mai 1995 precite et 
!'article 4 du reglement grand-ducal du 18 mars 1995 precite; 

b) les controles et examens vises au point a) n'aient pas mis en evidence la presence de la peste porcine africaine 
et aient atteste le respect du reglement ministeriel du 24 mai 1995 precite; 

c) les pores soient transportes dans des vehicules scelles par l'autorite competente; 

d) le vehicule et les equipements ayant servi au transport des pores soient immediatement nettoyes et 
desinfectes apres le transport conformement a !'article 12; 

e) si les pores sont destines a etre abattus ou mis a mort, un nombre suffisant d'echantillons soit preleve sur 
les animaux, conformement au manuel de diagnostic, afin de confirmer ou d'infirmer la presence du virus de 
la peste porcine africaine dans ces exploitations; 

f) si les pores doivent etre transportes vers un abattoir: 

l'autorite competente responsable de !'abattoir ait ete informee de !'intention d'y envoyer des pores et 
notifie leur arrivee a l'autorite competente d'expedition; 

a l'arrivee a !'abattoir, ces pores soient detenus et abattus separement des autres pores; 

pendant les inspections ante et post mortem effectuees a !'abattoir designe, l'autorite competente tienne 
compte des signes eventuels lies a la presence du virus de la peste porcine africaine; 
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les viandes frafches issues de ces pores soient transformees ou identifiees au moyen de la marque speciale 
visee a !'article 5 bis de la directive 72/461/CEE du Conseil du 12 decembre 1972 relative a des problemes 
de police sanitaire en matiere d'echanges intra-communautaires de viandes frafches et soient traitees 
separement conformement aux regles etablies par !'article 4, paragraphe 1, point a) i), de la directive 
80/215/CEE du Conseil du 22 janvier 1980 relative a des problemes de police sanitaire en matiere 
d'echanges intra-communautaires des produits a base de viande. Ce traitement doit etre effectue dans un 
etablissement designe par l'autorite competente. Les viandes doivent etre expediees vers ledit 
etablissement a condition que l'envoi soit scelle avant le depart et pendant toute la duree du transport. 

4. L'application des mesures dans la zone de protection est maintenue au moins jusqu'a ce que: 

a) les operations de nettoyage, de desinfection et, si necessaire, de desinsectisation des exploitations infectees 
soient terminees; 

b) les pores presents dans toutes les exploitations aient subi des examens cliniques et de laboratoire effectues 
conformement au manuel de diagnostic afin de detecter la presence eventuelle du virus de la peste porcine 
africaine. 

Les examens vises au point b) ne peuvent etre pratiques avant que 45 jours se soient ecoules depuis 
l'achevement des operations preliminaires de nettoyage, de desinfection et, si necessaire, de desinsectisation des 
exploitations infectees. 

5. T outefois, par derogation au paragraphe 1, point f) et aux paragraphes 2 et 4, les delais de 40 et 45 jours prevus 
audits paragraphes peuvent etre reduits a 30 jours pour autant que l'autorite competente ait applique, 
conformement au manuel de diagnostic, un programme intensif de prelevements d'echantillons et de tests 
permettant d'exclure la presence de la peste porcine africaine dans !'exploitation concernee. 

Art. 11. Mesures dans la zone de surveillance mise en place. 

1. L'autorite competente veille a ce que les mesures suivantes soient appliquees dans la zone de surveillance: 

a) un recensement de toutes les exploitations porcines est effectue; 

b) tout mouvement ou transport de pores sur les voies publiques ou privees, a !'exclusion, en cas de besoin, 
des chemins de desserte des exploitations, est interdit, sauf accord de l'autorite competente. Cette 
interdiction ne doit pas s'appliquer au transit de pores par la route ou le rail, sans dechargement ni arret, ni 
aux pores d'abattage provenant de l'exterieur de la zone de surveillance et diriges vers un abattoir situe dans 
ladite zone en vue de l'abattage immediat; 

c) les camions ainsi que les autres vehicules et equipements utilises pour le transport de pores ou d'autres 
animaux ou de matieres susceptibles d'etre contamines (tels que carcasses, aliments, fumier, lisier, etc.) sont 
nettoyes, desinfectes, si necessaire desinsectises, et traites des que possible apres avoir ete contamines, 
conformement a !'article 12. Aucun camion ni vehicule ayant servi au transport de pores ne peut quitter la 
zone sans etre nettoye et desinfecte; 

d) aucune autre espece d'animal domestique ne peut penetrer dans !'exploitation ni la quitter sans autorisation 
de l'autorite competente pendant les sept jours qui suivent l'etablissement de la zone; 

e) tous les pores morts ou malades et se trouvant dans une exploitation doivent etre immediatement declares 
a l'autorite competente qui procede aux investigations appropriees conformement aux procedures etablies 
dans le manuel de diagnostic; 

f) les pores ne peuvent quitter !'exploitation dans laquelle ils sont detenus au cours des 30 jours au moins 
suivant l'achevement des operations preliminaires de nettoyage, de desinfection et, si necessaire de 
desinsectisation de !'exploitation infectee. Apres 30 jours, sous reserve des conditions enoncees a !'article 
10, paragraphe 3, l'autorite competente peut autoriser les pores a quitter ladite exploitation afin qu'ils soient 
achemines directement: 

vers un abattoir designe par l'autorite competente, de preference a l'interieur de la zone de protection 
ou de surveillance en vue d'un abattage immediat; 

vers une usine de transformation ou un lieu approprie ou les pores sont immediatement mis a mort et 
leurs carcasses transformees sous contr61e officiel, ou 

dans des circonstances exceptionnelles, vers d'autres locaux situes a l'interieur de la zone de protection 
ou de surveillance. Lorsque l'autorite competente fait usage de cette disposition, elle en informe 
immediatement la Commission. 

Toutefois, si les pores doivent etre transportes vers un abattoir, sur demande de l'autorite competente, 
accompagnee des justifications appropriees et selon la procedure de la comitologie de la Commission, des 
derogations aux dispositions prevues a !'article 10, paragraphe 3, points e) et f}, quatrieme tiret, peuvent etre 
autorisees, notamment en ce qui concerne le marquage de la viande de ces pores et son utilisation ulterieure 
ainsi que la destination des produits resultant du traitement; 

g) le sperme, les ovules ou embryons de pores ne peuvent quitter les exploitations situees a l'interieur de la 
zone de surveillance; 

h) toute personne entrant dans les exploitations porcines ou en sortant doit observer les mesures d'hygiene 
appropriees qui sont necessaires afin de reduire le risque de propagation du virus de la peste porcine 
africaine. 
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2. Lorsque les interdictions prevues au paragraphe 1 sont maintenues au-dela de 40 jours en raison de !'apparition 
de nouveaux foyers de la maladie et qu'il en resulte des problemes d'hebergement des pores en matiere de bien­
etre ou d'autre nature, sous reserve des conditions vi sees a !'article 10, au paragraphe 3, l'autorite competente 
peut, sur demande justifiee du proprietaire: 
a) autoriser la mise a mort des pores sous controle officiel sur !'exploitation; 
b) autoriser la sortie des pores d'une exploitation situee a l'interieur de la zone de protection afin qu'ils soient 

achemines directement: 

i) vers un abattoir designe par l'autorite competence, de preference a l'interieur de la zone de protection 
ou de surveillance, en vue de l'abattage immediat; 

ii) vers une entreprise de transformation ou un lieu approprie ou les pores sont immediatement mis a mort 
et leurs carcasses transformees sous controle officiel; 

iii) dans des circonstances exceptionnelles, vers d'autres locaux situes a l'interieur de la zone de protection. 
Lorsque l'autorite competente fait usage de cette disposition, elle en informe immediatement la 
Commission. 

3. L'application des mesures dans la zone de surveillance est maintenue au moins jusqu'a ce que: 
a) les operations de nettoyage, de desinfection et, si necessaire, de desinsectisation des exploitations infectees 

soient terminees; 

b) les pores presents dans toutes les exploitations aient subi des examens cliniques et, le cas echeant, de 
laboratoire prevus par le manuel de diagnostic afin de detecter la presence eventuelle du virus de la peste 
porcine africaine. 

Les examens vises au point b) ne peuvent etre pratiques avant que 40 jours se soient ecoules depuis 
l'achevement des operations preliminaires de nettoyage, de desinfection et, si necessaire de desinsectisation des 
exploitations infectees. 

4. Toutefois, par derogation au paragraphe 1, point f) et aux paragraphes 2 et 3, les delais de 30 jours prevus au 
paragraphe 1, point f) et ceux de 40 jours prevus aux paragraphes 2 et 3 peuvent etre reduits a 21, 30 et 20 
jours pour autant que l'autorite competente ait applique, conformement au manuel de diagnostic, un programme 
intensif de prelevement d'echantillons et de tests permettant d'exclure la presence de la peste porcine africaine 
dans !'exploitation concernee. 

Art. 12. Nettoyage, desinfection et desinsectisation. 

L'autorite competence veille a ce que: 

a) les desinfectants et insecticides a utiliser ainsi que leurs concentrations soient officiellement approuves; 

b) les operations de nettoyage, de desinfection et, si necessaire, de desinsectisation soient effectuees sous controle 
officiel conformement: 

aux instructions donnees par le veterinaire officiel et 
aux principes et procedures prevus a l'annexe II. 

Art. 13. Repeuplement des exploitations porcines a la suite de !'apparition de foyers de la maladie 
1. La reintroduction de pores dans les exploitations visees a !'article 5 n'a pas lieu avant que 40 jours au moins se 

soient ecoules depuis l'achevement des operations de nettoyage, de desinfection et, si necessaire, de 
desinsectisation effectuees dans !'exploitation en question conformement aux paragraphes 2 a 5 du present 
article. 

2. La reintroduction des pores tient compte du type d'elevage pratique dans !'exploitation concernee et doit se 
conformer a l'une des procedures prevues aux paragraphes 3 et 4. 

3. Dans le cas des exploitations dans lesquelles !'apparition de la maladie n'a pas ete liee a des vecteurs, la 
procedure suivante est appliquee: 
a) lorsqu'il s'agit d'exploitations en plein air, la reintroduction de pores commence par !'introduction de pores 

sentinelles ayant reagi negativement a un controle de la presence d'anticorps du virus de la peste porcine 
africaine ou provenant d'exploitations qui n'ont pas ete soumises a des restrictions concemant la peste 
porcine africaine. Les pores sentinelles sont repartis, conformement aux exigences de l'autorite competente, 
dans toute !'exploitation infectee et font l'objet d'un echantillonnage 45 jours plus tard, ainsi que d'un 
contr61e afin de deceler la presence d'anticorps, conformement au manuel de diagnostic. Aucun pore ne peut 
quitter !'exploitation avant que les resultats negatifs des examens serologiques soient connus ; si aucun des 
pores n'a produit d'anticorps centre le virus de la peste porcine africaine, le repeuplement complet peut 
avoir lieu; 

b) pour toutes les autres formes d'elevage, la reintroduction des pores s'effectue selon les mesures prevues au 
point a) ou est fondee sur un repeuplement total, a condition que: 

- tous les pores arrivent dans une periode de vingt jours et proviennent d'exploitations qui n'ont pas ete 
soumises a des restrictions concernant la peste porcine africaine, 

les pores du troupeau repeuple fassent l'objet d'un examen serologique conformement au manuel de 
diagnostic. L'echantillonnage en vue de cet examen sera effectue au plus t6t 45 jours apres l'arrivee des 
demiers pores, 



Untitled (8).max

3649 

aucun pore ne puisse quitter !'exploitation avant que les resultats negatifs de l'examen serologique soient 
connus. 

4. Dans le cas des exploitations dans lesquelles !'apparition de la maladie a ete liee a des vecteurs, la reintroduction 
n'intervient pas pendant au moins 6 ans, sauf: 

a) si des operations specifiques de nature a eliminer le vecteur des locaux et lieux ou les pores seront heberges 
ou pourront etre en contact avec le vecteur ont ete effectuees avec succes sous surveillance officielle, ou 

b) s'il a ete possible de demontrer que la persistance du vecteur ne represente plus de risque significatif de 
transmission de peste porcine africaine. 

Ensuite les mesures prevues au paragraphe 3, point a) sont applicables. 

Toutefois, en complement de ces mesures, aucun pore ne peut quitter !'exploitation en cause apres un 
repeuplement complet, avant que d'autres examens serologiques concernant la peste porcine africaine aient ete 
effectues et aient donne des resultats negatifs sur des echantillons collectes sur les pores de !'exploitation au plus 
tot 60 jours apres le repeuplement complet, conformement au manuel de diagnostic. 

5. Lorsque !'apparition de la maladie n'a pas ete liee a des vecteurs et, si plus de six mois se sont ecoules depuis 
l'achevement des operations de nettoyage et de desinfection de !'exploitation, l'autorite competence peut 
accorder une derogation au paragraphe 3, en tenant compte de la situation epidemiologique. 

6. La reintroduction d'animaux domestiques d'especes differentes des pores dans les exploitations visees a !'article 
5 est soumise a l'autorisation de l'autorite competence qui tiendra compte du risque de dispersion de la maladie 
ou de la persistance des vecteurs presentes par une telle reintroduction. 

Art. 14. Mesures en cas de suspicion ou de confirmation de la presence de la peste porcine africaine 
dans un abattoir ou un moyen de transport. 

1. En cas de suspicion de la peste porcine africaine dans un abattoir ou un moyen de transport, l'autorite 
competence met en ceuvre immediatement les moyens d'investigation officiels visant a confirmer ou infirmer la 
presence de ladite maladie conformement aux procedures etablies dans le manuel de diagnostic. 

2. En cas de detection d'un cas de peste porcine africaine dans un abattoir ou un moyen de transport, l'autorite 
competence veille a ce que: 
a) tous les animaux sensibles presents dans !'abattoir ou le moyen de transport soient mis a mort dans les 

meilleurs delais; 
b) les carcasses, abats et dechets animaux des pores eventuellement infectes et contamines soient transformes 

sous controle officiel; 
c) le nettoyage, la desinfection et, si necessaire, la desinsectisation des batiments et equipements, y compris des 

vehicules, soient effectues sous le controle du veterinaire officiel conformement a !'article 12: 
d) une enquete epidemiologique soit effectuee en application, mutatis mutandis, de !'article 8: 
e) l'isolat du virus de la peste porcine africaine soit soumis a la procedure de laboratoire prevue dans le manuel 

de diagnostic afin d'identifier le type genetique du virus; 
D les mesures visees a !'article 7 soient appliquees dans !'exploitation dont proviennent les pores ou carcasses 

infectes et dans les autres exploitations contacts. Sauf indication contraire de l'enquete epidemiologique, les 
mesures figurant a !'article 5, paragraphe 1, sont appliquees dans !'exploitation d'origine des pores ou 
carcasses i nfectes; 

g) la reintroduction d'animaux aux fins d'abattage ou de transport n'ait pas lieu avant que 24 heures au moins 
se soient ecoulees depuis l'achevement des operations de nettoyage, de desinfection et, si necessaire, de 
desinsectisation menees conformement a !'article 12. 

Art. 15. Mesures en cas de suspicion ou de confirmation de la presence de peste porcine africaine 
chez les pores sauvages. 

1. Des que l'autorite competence est informee que des pores sauvages sont suspects d'etre infectes, elle prend 
toute mesure appropriee en vue de confirmer ou d'infirmer la presence de la maladie, en donnant des 
informations aux proprietaires de pores ainsi qu'aux chasseurs et en procedant a des enquetes comprenant 
notamment des examens de laboratoire sur tousles pores sauvages abattus par arme a feu ou decouverts morts. 

2. Des confirmation d'un cas primaire de peste porcine africaine chez des pores sauvages, pour freiner la 
propagation de la maladie, l'autorite competente prend immediatement les mesures suivantes: 
a) mise en place d'un groupe d'experts comprenant des veterinaires, des chasseurs, des biologistes et des 

epidemiologistes specialistes de la faune sauvage. Le groupe d'experts, qui peut faire appel a des 
representants des departements ministeriels concernes et de la profession agricole, assistera l'autorite 
competente dans les taches suivantes: 

- etude de la situation epidemiologique et delimitation de la zone infectee conformement a !'article 16, 
paragraphe 3, point b), 

- etablissement de mesures appropriees a appliquer dans la zone infectee en plus des mesures visees aux 
points b) et c); ces mesures peuvent comprendre la suspension de la chasse et !'interdiction de 
l'alimentation des pores sauvages, 

- etablissement du plan d'eradication a soumettre a la Commission conformement a !'article 16, 
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controles afin de verifier l'efficacite des mesures adoptees en vue de !'eradication de la peste porcine 
africaine dans la zone infectee; 

b) mise sous surveillance officielle des elevages de pores dans la zone definie comme infectee et ordonne 
notamment: 

que soit effectue un recensement officiel de toutes les categories de pores se trouvant dans toutes les 
exploitations; celui-ci est mis a jour par le proprietaire. Les informations contenues dans le recensement 
sont presentees sur demande et peuvent etre verifiees a chaque visite d'inspection. Toutefois, en ce qui 
concerne les elevages en plein air, le premier recensement opere pourra etre effectue sur la base d'une 
estimation, 

que tous les pores de !'exploitation soient maintenus dans leurs locaux d'hebergement ou confines dans 
d'autres lieux ou ils peuvent etre isoles des pores sauvages, lesquels ne doivent avoir acces a aucun 
produit susceptible d'entrer par la suite en contact avec les pores de !'exploitation, 

qu'aucun pore n'entre dans !'exploitation ou ne la quitte, sauf autorisation de l'autorite competente 
compte tenu de la situation epidemiologique, 

que des moyens appropries de desinfection et, si necessaire, de desinsectisation soient utilises aux 
entrees et sorties des batiments d'hebergement des pores ainsi que de !'exploitation elle-meme, 

que des mesures d'hygiene appropriees soient appliquees par toutes les personnes en contact avec les 
pores sauvages afin de reduire le risque de propagation du virus de la peste porcine africaine, 

que tous les pores morts ou malades presentant des symptomes de peste porcine africaine et se trouvant 
dans !'exploitation subissent un test de depistage de la peste porcine africaine, 

qu'aucune partie d'un quelconque pore sauvage, abattu ou trouve mort, ainsi qu'aucun materiel ou 
equipement pouvant etre contamine par le virus de la peste porcine africaine ne soient introduits dans 
une exploitation porcine, 

que les pores, leur sperme, leurs embryons ou ovules ne quittent pas la zone infectee a des fins 
d'echanges intracommunautaires; 

c) prise de dispositions pour que tous les pores sauvages abattus par arme a feu ou trouves morts dans la zone 
infectee determinee soient inspectes par un veterinaire officiel et subissent un examen de depistage de la 
peste porcine africaine conformement au manuel de diagnostic. Les carcasses de tous les animaux ayant 
donne un resultat positif font l'objet de transformation sous controle officiel. Lorsque cet examen se revele 
negatif au regard de la peste porcine africaine, l'autorite competente applique les mesures prevues a !'article 
11, paragraphe 2, du reglement grand-ducal du 4 fevrier 1994 concernant les problemes sanitaires et de 
police sanitaire relatifs a la mise a mort du gibier sauvage et a la mise sur le marche des viandes de gibier 
sauvage. Les parties non destinees a la consommation humaine font l'objet de transformation sous controle 
officiel; 

d) veiller a ce que l'isolat du virus de la peste porcine africaine soit soumis a la procedure de laboratoire 
indiquee dans le manuel de diagnostic afin d'identifier le type genetique du virus. 

3. En cas d'apparition de la peste porcine africaine chez les pores sauvages d'une zone d'un Etat membre proche 
du territoire d'un autre Etat membre, les autorites competentes des Etats membres concernes collaborent a 
l'etablissement de mesures de lutte contre la maladie. 

Art. 16. Plan d'eradication de la peste porcine africaine dans une population de pores sauvages. 
1. Sans prejudice des mesures prevues a !'article 15, l'autorite competente presente a la Commission dans un delai 

de 90 jours a compter de la confirmation d'un cas primaire de peste porcine africaine chez des pores sauvages, 
un plan ecrit concernant les mesures prises pour eradiquer la maladie dans la zone definie comme infectee ainsi 
que les mesures mises en ceuvre dans les exploitations situees dans ladite zone. 

Le plan peut etre modifie ou complete ulterieurement pour tenir compte de !'evolution de la situation. 

Si ces modifications concernent la redefinition de la zone infectee, l'autorite competence veille a ce que la 
Commission et les autres Etats membres soient informes de ces modifications dans les meilleurs delais. 

Si elles concement d'autres dispositions du plan, l'autorite competente soumet le plan modifie a la Commission 
en vue d'un examen et d'une approbation eventuelle conformement a la procedure de la comitologie de la 
Commission. 

2. Des que les mesures prevues par le plan vise au paragraphe 1 ont ete approuvees, elles remplacent les mesures 
initiales prevues a !'article 15, a une date qui est decidee au moment de !'approbation. 

3. Le plan vise au paragraphe 1 contient des informations sur: 
a) les resultats des enquetes epidemiologiques et des controles effectues conformement a !'article 15 et la 

repartition geographique de la maladie; 
b) la determination de la zone infectee sur le territoire de l'Etat membre conceme. En delimitant la zone 

infectee, l'autorite competente tient compte des elements suivants: 

les resultats des enquetes epidemiologiques effectuees et de la repartition geographique de la maladie, 

la population de pores sauvages dans la zone, 

!'existence d'obstacles importants, naturels ou crees par l'homme, aux mouvements de pores sauvages; 
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c) !'organisation d'une etroite cooperation entre les biologistes, les chasseurs, les societes de chasse, les 
services de protection de la faune sauvage et les autorites veterinaires (sante animale et sante publique); 

d) la campagne d'information a mettre en a:uvre afin de sensibiliser les chasseurs aux mesures qu'ils doivent 
adopter dans le cadre du plan d'eradication; 

e) les efforts particuliers realises en vue de determiner l'ampleur de !'infection dans la population de pores 
sauvages, par !'examen des pores sauvages abattus par des chasseurs ou trouves morts et par des examens 
de laboratoire, y compris au moyen d'enquetes epidemiologiques par categories d'age; 

f) les exigences a respecter par les chasseurs en vue d'eviter toute propagation de la maladie; 

g) la methode d'elimination des pores sauvages trouves morts ou abattus, fondee sur: 

la transformation sous controle officiel, ou 

!'inspection effectuee par un veterinaire officiel et les tests de laboratoire prevus par le manuel de 
diagnostic. 

Les carcasses de tous les animaux ayant donne un resultat positif sont transformees sous controle officiel. 
Lorsque cet examen se revele negatif au regard de la peste porcine africaine, l'autorite competente applique 
les mesures prevues par !'article 11, paragraphe 2, du reglement grand-ducal du 4 fevrier 1994 precite. Les 
parties non destinees a la consommation humaine font l'objet de transformation sous controle officiel; 

h) l'enquete epidemiologique effectuee sur chaque pore sauvage, abattu ou trouve mort. Cette enquete 
comprend obligatoirement les reponses a un questionnaire donnant des renseignements sur: 

le secteur geographique ou !'animal a ete trouve mort ou a ete abattu, 

la date a laquelle !'animal a ete trouve mort ou a ete abattu, 

la personne qui a trouve !'animal mort ou qui l'a abattu, 

l'age et le sexe du pore, 

s'il a ete abattu, les symptomes constates avant qu'il le soit, 

s'il a ete trouve mort, l'etat de la carcasse, 

les conclusions du laboratoire. 

i) les programmes de surveillance et les mesures de prevention applicables aux exploitations situees dans la 
zone infectee delimitee et, le cas echeant, autour de celle-ci, y compris le transport et le mouvement 
d'animaux a l'interieur, en provenance ou en direction de cette zone: ces mesures doivent au minimum 
comprendre !'interdiction de sortie des pores, de leur sperme et des embryons ou ovules de la zone infectee 
a des fins d'echanges intracommunautaires et peuvent comprendre une interdiction temporaire de la 
production de pores et de l'etablissement de nouvelles exploitations; 

j) les autres criteres appliques pour la levee des mesures prises: 

k) l'autorite ayant la responsabilite de superviser et de coordonner les unites responsables de la mise en a:uvre 
du plan: 

I) le systeme d'information mis en place afin que le groupe d'experts designe conformement a !'article 15, 
paragraphe 2, point a), puisse proceder a un examen regulier des resultats du plan d'eradication: 

m) les mesures de controle de la maladie qui sont mises en a:uvre au plutot douze mois apres la constatation 
du dernier cas de peste porcine africaine chez des pores sauvages dans la zone infectee determinee: ces 
mesures de controle restent en place pendant au moins douze autres mois et incluent au minimum les 
dispositions deja mises en a:uvre conformement aux points e), g) et h). 

4. Un rapport concernant la situation epidemiologique dans la zone definie et les resultats du plan d'eradication 
sont transmis tous les six mois a la Commission et aux autres Etats membres. 

Art. 17. Mesures visant a prevenir la propagation du virus de la peste porcine africaine par 
l'intermediaire de vecteurs. 

1. En cas de possibilite ou de suspicion de la presence de vecteurs dans une exploitation ou la peste porcine 
africaine a ete confirmee, l'autorite competente veille a ce que: 

a) le b~timent infecte et ses environs soient inspectes en vue de rechercher la presence de vecteurs, par 
controle physique et, si necessaire pose de pieges pour la capture de specimens conformement a l'annexe 
Ill; 

b) lorsque la presence de vecteurs est confirmee: 

des examens de laboratoire appropries sont realises afin de confirmer ou d'infirmer la presence du virus 
de la peste porcine africaine chez les vecteurs; 

d'autres mesures appropriees de suivi, de controle et de lutte sont etablies dans !'exploitation et dans la 
zone situee autour de !'exploitation. 

c) lorsque la presence de vecteurs est confirmee, mais que la lutte contre ceux-ci se revele impossible, 
!'exploitation n'heberge pas de pores et, si necessaire, d'autres animaux domestiques pendant au moins six ans. 

2. Des informations sur la mise en ceuvre du paragraphe 1 sont foumies par l'Etat membre conceme a la 
Commission et aux autres Etats membres dans le cadre du comite veterinaire permanent de la chaine alimentaire 
et de la sante animale. 
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Art. 18. Procedures de diagnostic et exigences en matiere de biosecurite 
1. L'autorite competente veille a ce que: 

a) les procedures de diagnostic, les prelevements et les tests de laboratoire visant a deceler la presence de la 
peste porcine africaine le soient conformement au manuel de diagnostic; 

b) la coordination des normes et des methodes de diagnostic soit assuree par le laboratoire national 
conformement a l'annexe IV. 

2. Les laboratoires nationaux vises a l'annexe IV assurent la liaison avec le laboratoire communautaire de reference 
dans les conditions enoncees a l'annexe V. Sans prejudice des dispositions prevues par la decision 90/424/CEE 
du Conseil du 26 juin 1990 relative a certaines depenses dans le domaine veterinaire et notamment de son article 
28, les competences et taches du laboratoire sont celles definies dans ladite annexe. 

3. Afin de garantir l'uniformite des procedures de diagnostic de la peste porcine africaine et un diagnostic 
differentiel approprie avec le virus de la peste porcine classique, et conformement a la procedure de la 
comitologie de la Commission, un manuel de diagnostic de la peste porcine africaine est adopte en vue d'etablir 
au mains: 

a) les normes de qualite minimales devant etre observees par les laboratoires de diagnostic de la peste porcine 
africaine et pour le transport des echantillons: 

b) les criteres et procedures a appliquer lorsque sont effectues des examens cliniques ou post mortem en vue 
de confirmer ou d'infirmer la presence de la peste porcine africaine: 

c) les criteres et procedures a appliquer en vue du prelevement d'echantillons sur les pores vivants ou leurs 
carcasses, afin de confirmer ou d'infirmer la peste porcine africaine par des examens de laboratoire, y 
compris les methodes d'echantillonnage en vue des controles serologiques ou virologiques de depistage 
effectues dans le cadre de !'application des mesures prevues par le present reglement; 

d) les tests de laboratoire a utiliser pour le diagnostic de la peste porcine africaine, y compris les criteres 
applicables a !'evaluation des resultats des tests de laboratoire: 

e) les techniques de laboratoire permettant le typage genetique des isolats du virus de la peste porcine africaine. 

4. Afin que des conditions appropriees de biosecurite soient garanties en vue de la protection de la same animale, 
le virus de la peste porcine africaine, son genome et ses antigenes et les vaccins ne sont manipules ou utilises a 
des fins de recherche, de diagnostic ou de fabrication que dans des lieux, etablissements ou laboratoires agrees 
par l'autorite competente. 
La liste des lieux, etablissements ou laboratoires agrees est transmise a la Commission avant le 1 er janvier 2004 
et est actualisee par la suite. 

Art. 19. Emploi, fabrication et vente de vaccins contre la peste porcine africaine. 
L'autorite competente veille a ce que: 

a) l'emploi de vaccins contre la peste porcine africaine soit interdit; 

b) la manipulation, la fabrication, l'entreposage, la fourniture, la distribution ou la vente de vaccins contre la peste 
porcine africaine sur le territoire national soient places sous controle officiel. 

Art. 20. Controles communautaires. 

Des experts de la Commission peuvent proceder a des controles sur place en collaboration avec les autorites 
competentes. L'autorite competente apporte toute l'aide necessaire aux experts pour l'accomplissement de leurs 
taches. La Commission informe l'autorite competente du resultat des controles effectues. 

Art. 21. Plan d'intervention. 
1. L'autorite competente etablit un plan d'intervention specifiant les mesures nationales a mettre en reuvre en cas 

d'apparition de la peste porcine africaine en tenant compte des facteurs locaux, tels que notamment la densite 
des pores, susceptibles d'influencer la dispersion de la peste porcine africaine. 

Ce plan permet l'acces aux installations, a l'equipement, au personnel et a tout materiel approprie necessaire 
pour une eradication rapide et efficace du foyer. 

2. Les criteres et exigences a appliquer pour l'etablissement du plan d'intervention sont ceux qui sont definis a 
l'annexe VI. 

3. La Commission examine le plan afin de determiner s'il permet d'atteindre l'objectif vise et propose a l'autorite 
competente concernee toute modification necessaire, notamment en vue de garantir qu'il est compatible avec 
ceux des autres Etats membres. 
Le plan, le cas echeant modifie est approuve conformement a la procedure de la comitologie de la Commission. 

Le plan peut etre modifie ou complete ulterieurement selon la procedure de la comitologie de la Commission, 
pour tenir compte de !'evolution de la situation. En tout etat de cause, l'autorite competente actualise le plan 
taus les cinq ans et le soumet a !'approbation de la Commission conformement a la procedure de la comitologie 
de la Commission. 

Art. 22. Centres de lutte contre l'epizootie et groupes d'experts. 
1. L'autorite competente veille ace qu'un centre national de lutte centre l'epizootie pleinement operationnel puisse 

etre mis en place immediatement en cas d'apparition de la peste porcine africaine. 



Untitled (8).max

3653 

2. Le centre national de lutte contre l'epizootie dirige et surveille les operations des centres locaux de lutte contre 
l'epizootie vises au paragraphe 3. II est notamment charge de: 
a) definir les mesures de lutte necessaires; 
b) garantir la mise en reuvre rapide et efficace des mesures susvisees par les centres locaux de lutte contre 

l'epizootie; 
c) affecter des ressources en personnel et autres aux centres locaux de lutte contre l'epizootie; 
d) fournir des informations a la Commission, aux autres Etats membres, aux organisations veterinaires 

nationales, aux autorites nationales et aux organismes agricoles et commerciaux; 
e) assurer la liaison avec les laboratoires de diagnostic; 
f) assurer la liaison avec la presse et les autres medias; 
g) assurer la liaison avec les forces de police afin de garantir la mise en reuvre de mesures legales particulieres. 

3. II est cree un groupe d'experts a caractere permanent en vue d'assurer le maintien de !'expertise necessaire pour 
aider l'autorite competente a assurer la preparation a toute eventualite d'apparition de la maladie. 

En cas d'apparition de la maladie, le groupe d'experts assiste l'autorite competente au moins pour: 
a) l'enquete epidemiologique; 
b) le prelevement d'echantillons, les tests et !'interpretation des resultats des tests de laboratoire; 
c) l'etablissement de mesures de lutte contre la maladie. 

4. II faut veiller a ce que le centre national de lutte contre l'epizootie ainsi que le groupe d'experts disposent de 
personnel, d'installations et d'equipement, y compris les systemes de communication necessaires ainsi que d'une 
ligne hierarchique et d'un systeme de gestion clairs et efficaces afin d'assurer la mise en reuvre rapide des 
mesures de lutte contre la maladie prevues par le present reglement grand-ducal. 

Les modalites relatives au personnel, aux installations, a l'equipement, a la ligne hierarchique et a la gestion du 
centre national de lutte contre l'epizootie et du groupe d'experts sont definies dans les plans d'intervention vises 
a !'article 21. 

Art. 23. Dispositions penales. 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies d'un emprisonnement de huit jours a deux ans et 
d'une amende de 251 euros a 20.000 euros ou d'une de ces peines seulement. 

En cas de recidive dans les deux ans, les peines peuvent etre portees au double. 

Art. 24. Les annexes font partie integrante du present reglement. 

Art. 25. Notre Ministre de !'Agriculture, de la Viticulture et du Developpement rural, Notre Ministre de la Same 
et de la Securite sociale et Notre Ministre de la Justice sont charges, chacun en ce qui le concerne, de !'execution du 
present reglement qui sera publie au Memorial. 

Le Ministre de /'Agriculture, 
de la Viticulture 

et du Developpement rural, 

Fernand Boden 

Le Ministre de la Sante 
et de la Securite sociale, 

Carlo Wagner 

Le Ministre de la Justice, 

Luc Frieden 

Dir. 2002/60/CE et 92/119/CEE 

Chateau de Berg, le 28 novembre 2003. 
Henri 

ANNEXE I 

Notification de la maladie et autres informations epidemiologiques a fournir par l'autorite 
competente lors de la confirmation de la peste porcine africaine 

1. Dans les 24 heures suivant la confirmation de tout foyer primaire, cas primaire chez des pores sauvages ou cas 
constate dans un abattoir ou un moyen de transport, l'autorite competente doit notifier au moyen du systeme 
de notification des maladies animales institue conformement a !'article 5 de la directive 82/894/CEE du Conseil: 

a) la date d'expedition; 

b) l'heure d'expedition; 
c) le nom de l'Etat membre; 

d) le nom de la maladie; 

e) le nombre de foyers ou cas; 

f} la date a laquelle la peste porcine africaine a ete suspectee; 
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g) la date de confirmation; 

h) les methodes utilisees pour cette confirmation; 
i) si la presence de la maladie a ete confirmee chez des pores sauvages ou des pores d'une exploitation, dans 

un abattoir ou un moyen de transport; 

j) !'emplacement geographique ou le foyer ou le cas de peste porcine africaine a ete confirme; 

k) les mesures appliquees en vue de la lutte contre la maladie. 

2. En cas d'apparition de foyers primaires ou de cas dans des abattoirs ou moyens de transport, outre les 
informations visees au point 1, l'autorite competente concernee doit egalement communiquer les informations 
suivantes: 
a) le nombre de pores sensibles dans le foyer, !'abattoir ou le moyen de transport; 

b) le nombre de pores morts par categorie dans !'exploitation, !'abattoir ou le moyen de transport; 

c) pour chaque categorie, le niveau de morbidite de la maladie et le nombre de pores sur lesquels la peste 
porcine africaine a ete confirmee; 

d) le nombre de pores mis a mort dans le foyer, a !'abattoir ou dans le moyen de transport; 

e) le nombre de carcasses transformees; 
f) en cas d'apparition d'un foyer, la distance par rapport a l'elevage porcin le plus proche; 

g) en cas de confirmation de peste porcine africaine dans un abattoir ou un moyen de transport, la localisation 
de !'exploitation ou des exploitations d'origine des pores ou carcasses infectes. 

3. En cas d'apparition de foyers secondaires, les informations visees aux points 1 et 2 doivent etre transmises dans 
le delai prevu a !'article 4 de la directive 82/894/CEE du Conseil. 

4. L'autorite competente concernee veille ace que les informations a fournir concernant tout foyer ou cas de peste 
porcine africaine apparu dans une exploitation, un abattoir ou un moyen de transport conformement aux points 
1, 2 et 3 soient suivies le plus rapidement possible d'un rapport ecrit adresse a la Commission et aux autres Etats 
membres comprenant au moins: 

a) la date a laquelle ont eu lieu la mise a mort des pores de !'exploitation, de !'abattoir ou du moyen de 
transport et la transformation des carcasses; 

b) les resultats des tests effectues sur les echantillons preleves lors de la mise a mort des pores; 
c) dans le cas de !'application de la derogation prevue a !'article 6, paragraphe 1, le nombre de pores mis a mort 

et transformes et le nombre de pores dont l'abattage a ete retarde ainsi que le delai prevu pour la realisation 
de cet abattage; 

d) toute information concernant l'origine possible de la maladie ou, lorsqu'elle a pu etre determinee, concernant 
l'origine reelle de la maladie; 

e) des informations sur le systeme de controle etabli afin de s'assurer que les mesures applicables au controle 
des mouvements des animaux, prevues aux articles 10 et 11, sont mises en a:uvre effectivement; 

f) en cas d'apparition d'un foyer primaire ou d'un cas de peste porcine africaine dans un abattoir ou un moyen 
de transport, le type genetique du virus responsable de !'apparition du foyer ou du cas; 

g) lorsque les pores ont ete mis a mort dans des exploitations contacts ou dans des exploitations contenant 
des pores suspects d'etre infectes par le virus de la peste porcine africaine, des informations concernant: 

la date de mise a mort et le nombre de pores de chaque categorie mis a mort dans chaque exploitation, 

le lien epidemiologique existant entre le foyer ou le cas de peste porcine africaine et chaque exploitation 
contact ou bien les raisons ayant entra1ne la suspicion de peste porcine africaine dans chaque exploitation 
suspectee, 

les resultats des tests de laboratoire effectues sur les echantillons preleves sur les pores presents dans 
les exploitations et lors de leur mise a mort, 

lorsque les pores presents dans des exploitations contacts n'ont pas ete mis a mort, des informations 
concernant les raisons de cette decision doivent etre fournies. 

ANNEXE II 

Principes et procedures de nettoyage, de desinfection et de traitement au moyen d'insecticides 

1. Principes generaux et procedures: 

a) les operations de nettoyage et de desinfection et, le cas echeant, les mesures en vue de la destruction des 
rongeurs ou des insectes au moyen de produits officiellement autorises, doivent etre effectuees sous surveillance 
officielle et conformement aux instructions du veterinaires officiel; 

b) les desinfectants a utiliser ainsi que leurs concentrations doivent etre officiellement approuves par l'autorite 
competente afin de garantir la destruction du virus de la peste porcine africaine; 

c) l'efficacite de certains desinfectants etant reduite a la suite d'un entreposage prolonge, celle-ci doit etre verifiee 
regulierement avant usage; 

d) le choix des desinfectants, des insecticides et des procedures de desinfection et de desinsectisation doit etre 
opere en fonction de la nature des locaux, vehicules et objets a traiter; 
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e) les conditions d'utilisation des degraissants, des desinfectants et des insecticides sont telles que leur efficacite 
reste intacte. Les parametres techniques indiques par le fabricant, tels que pression, temperature minimale et 
duree de contact requise doivent etre respectes; 

D quel que soit le desinfectant utilise, ii convient d'appliquer les regles generales suivantes: 
arroser completement les litieres et les matieres fecales a l'aide du desinfectant, 
laver et nettoyer en brossant et en recurant soigneusement le sol, le plancher, les rampes et les murs, si 
possible apres evacuation ou demontage du materiel ou des installations afin de ne pas entraver les 
operations de nettoyage et de desinfection, 
appliquer ensuite de nouveau le desinfectant pour une duree minimale de contact comme indique dans les 
recommandations du fabricant, 
l'eau utilisee pour les operations de nettoyage doit etre eliminee de maniere a eviter tout risque de 
propagation du virus et conformement aux instructions du veterinaire officiel; 

g) lorsque le nettoyage est effectue a l'aide de produits liquides sous pression, ii convient d'eviter de recontaminer 
les endroits deja nettoyes; 

h) laver, desinfecter ou detruire egalement les equipements, installations, articles ou compartiments susceptibles 
d'etre contamines; 

i) eviter toute recontamination apres la desinfection; 

j) les operations de nettoyage, de desinfection et de desinsectisation requises dans le cadre du present reglement 
doivent etre consignees dans le registre de !'exploitation ou du vehicule et, lorsqu'elles doivent etre agreees 
officiellement, elles sont certifiees par le veterinaire officiel charge du controle. 

2. Dispositions speciales concernant le nettoyage et la desinfection des exploitations infectees: 

a) nettoyage et desinfection preliminaires: 
pendant la mise a mort des animaux, ii convient de prendre toutes les mesures necessaires pour eviter ou 
limiter au maximum la propagation du virus de la peste porcine africaine. Celles-ci comprennent entre autres 
!'installation d'un equipement provisoire de desinfection, la fourniture de vetements de protection, des 
douches, une decontamination du materiel, des instruments et appareillages utilises et !'interruption de la 
ventilation. 
les carcasses des animaux mis a mort sont asperges de desinfectant, 
si les carcasses doivent quitter !'exploitation en vue de leur transformation, des recipients fermes et etanches 
doivent etre utilises, 
des que les carcasses des pores ont ete enlevees pour transformation, les parties de !'exploitation ou etaient 
loges ces animaux de meme que toute autre partie des autres batiments, cours, etc. qui ont ete contaminees 
pendant la mise a mort ou lors de l'examen post mortem, sont aspergees a l'aide de desinfectants agrees 
conformement a !'article 12, 

- tout tissu ou sang repandu pendant l'abattage ou l'examen post mortem ou lors de la contamination globale 
des batiments, cours, ustensiles, etc. est recueilli soigneusement et transforme avec les carcasses, 
le desinfectant doit rester en place au moins pendant 24 heures. 

b) nettoyage final et desinfection finale: 
le fumier et la litiere usagee doivent etre enleves et traites conformement au paragraphe 3, point a), 
les graisses et les souillures doivent etre enlevees de toutes les surfaces a l'aide d'un degraissant et les 
surfaces sont rincees a l'eau, 

apres le rin<;:age a l'eau froide, une nouvelle aspersion de desinfectant doit etre effectuee, 
apres sept jours, les locaux sont traites a l'aide d'un degraissant, rinces a l'eau froide, asperges de desinfectant 
et rinces une nouvelle fois a l'eau. 

3. Desinfection de la litiere, du fumier et du lisier contamines: 

a) le fumier et la litiere usagee doivent etre entasses pour chauffer, asperges de desinfectant et laisses au repos 
pendant 42 jours au moins ou sont elimines par enfouissement ou incineration; 

b) le lisier doit etre stocke pendant 60 jours au moins a partir de la derniere adjonction de materiel infectieux, a 
moins que l'autorite competente n'autorise une periode de stockage reduite pour le lisier ayant ete 
effectivement traite conformement aux instructions donnees par le veterinaire officiel afin de garantir la 
destruction du virus. 

4. Toutefois, par derogation aux points 1 et 2, dans le cas d'exploitations en plein air, l'autorite competente peut 
etablir des procedures specifiques pour le nettoyage et la desinfection, compte tenu du type d'exploitation et des 
conditions climatiques. 

ANNEXE Ill 

Lignes directrices pour la recherche des vecteurs 

1. La recherche des vecteurs doit etre effectuee dans les locaux ou les pores vivent et se reposent ainsi que dans 
leurs environs. 
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Les vecteurs se trouvent generalement dans des vieux batiments, a l'abri de la lumiere du jour et lorsque des 
conditions favorables de temperature et d'humidite existent. 

La recherche donnera de meilleurs resultats si elle est effectuee a la fin du printemps, au cours de l'ete et au 
debut de l'automne, periodes au cours desquelles les vecteurs sont plus actifs. 

2. Deux methodes de recherche doivent etre utilisees: 
a) recherche des vecteurs dans la terre. le sable ou la poussiere, extraits au moyen de brosse ou de tout autre 

outil approprie des espaces entre les pierres ( dans le cas de locaux construits en pierres) ou des interstices 
ou des crevasses dans les murs sous les tuiles ou dans le sol des locaux. Si necessaire, la terre et le sable 
seront tamises. L'utilisation d'une loupe peut etre utile pour la recherche des jeunes larves; 

b) recherche des vecteurs au moyen de trappes a CO2• Les trappes doivent etre disposees pendant plusieurs 
heures dans des locaux des pores, de preference pendant la nuit et en tout etat de cause dans des endroits 
a l'abri de la lumiere du jour. Les trappes doivent etre construites de maniere a ce que les vecteurs se 
rapprochent le plus possible de la source CO2 et qu'elles ne puissent plus retourner dans leur refuge. 

ANNEXE IV 

Laboratoires nationaux de la peste porcine africaine et responsabilites 

1. Laboratoires nationaux de la peste porcine africaine 

Belgique 
Centre d'etude et de recherche veterinaires et agrochimiques, 1180 Bruxelles 

Danemark 
Danmarks Veterinaere lnstitut - Afdeling for Virologi, Lindholm, 4771 Kalvehave 

Allemagne 

Bundesforschungsanstalt fur Viruskrankheiten der Tiere, Tubingen, 17498 Riems 

Grece 
Veterinary Institute of Infectious and Parasitic Diseases, 15310 Ag. Paraskevi 

Espagne 

Centro de lnvestigacion en Sanidad Animal, 28130 Valdeolmos (Madrid) 

France 
AFSSA-Ploufragan. Zoopole des Cotes d'Armor, 22440 Ploufragan 

lrlande 
Veterinary Research Laboratory, Abbotstown, Castleknock, Dublin 15 

ltalie 

lstituto Zooprofilattico Sperimentale dell'Umbria e delle Marche, 06100 Perugia 

Luxembourg 
Laboratoire de Medecine Veterinaire de l'Etat, 1020 Luxembourg 

Pays-Bas 

Central Institute for animal disease control (CIDC-Lelystad), P.O. 2004, 8203 AA Lelystad 

Autriche 
Bundesanstalt fur Yeterinarmedizinische Untersuchungen in Mi:idling. Robert-Koch-Gasse 17, 2340 Mi:idling 

Portugal 

Laboratorio Nacional de lnvestigac;:ao Veterinaria, 1500 Lisboa 

Finlande 

Elainlaakinta- ja elintarviketutkimuslaitos, 00231 Helsinki / Forskninganstalten for veterinarmedicin och livsmedel, 
00231 Helsingfors 

Suede 
Statens veterinarmedicinska anstalt, 751 89 Uppsala 

Royaume-Uni 

Institute for Animal Health, Pirbright, Woking, Surrey GU24 0NF 

2. Les laboratoires nationaux de la peste porcine africaine sont charges de garantir que dans chaque Etat membre 
les tests de laboratoire en vue de la detection de la presence de la peste porcine africaine et !'identification du 
type genetique des isolats du virus soient effectues conformement au manuel de diagnostic. lls peuvent a cette 
fin conclure des accords particuliers avec le laboratoire communautaire de reference ou d'autres laboratoires 
nationaux. 
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3. Le laboratoire national de la peste porcine africaine dans chaque Etat membre est responsable de la coordination 
des normes et des methodes de diagnostic fixees dans chaque laboratoire de diagnostic de la peste porcine 
africaine de l'Etat membre en cause. A cet effet: 
a) ii peut fournir des reactifs de diagnostic aux laboratoires individuels; 
b) ii controle la qualite de tous les reactifs de diagnostic utilises dans l'Etat membre concerne; 
c) ii organise periodiquement des tests comparatifs; 
d) ii conserve des isolats du virus de la peste porcine africaine provenant de cas et de foyers confirmes dans 

l'Etat membre. 

ANNEXE V 

Laboratoire communautaire de reference pour la peste porcine africaine 

1. Laboratoire communautaire de reference pour la peste porcine africaine: 

Centro de lnvestigacion en Sanidad Animal, 28130 Valdeolmos, Madrid, Espagne 

2. Le laboratoire communautaire de reference pour la peste porcine africaine a pour competences et taches: 
a) de coordonner, en consultation avec la Commission, les methodes employees dans les Etats membres pour 

le diagnostic de la peste porcine africaine, notamment par: 

la detention et la delivrance des cultures cellulaires en vue du diagnostic, 

la specification, la detention et la delivrance des souches du virus de la peste porcine africaine en vue des 
tests serologiques et de la preparation de !'antiserum, 

la delivrance des serums de reference, des serums conjugues et d'autres reactifs de reference aux 
laboratoires nationaux en vue de la standardisation des tests et des reactifs utilises dans les Etats 
membres, 

l'etablissement et la conservation d'une collection de virus de la peste porcine africaine, 

!'organisation periodique de tests comparatifs communautaires des procedures de diagnostic, 

la collecte et le classement des donnees et des informations concernant les methodes de diagnostic 
utilisees et les resultats des tests effectues, 

la caracterisation des isolats du virus par les methodes les plus avancees afin de permettre une meilleure 
comprehension de l'epizootiologie de la peste porcine africaine, 

le suivi de !'evolution de la situation dans le monde entier en matiere de surveillance, d'epizootiologie et 
de prevention de la peste porcine africaine, 

le maintien d'une expertise sur le virus de la peste porcine africaine et sur d'autres virus pertinents afin 
de permettre un diagnostic differentiel rapide; 

b) de prendre les dispositions necessaires pour la formation et le recyclage des experts en diagnostic de 
laboratoire en vue de !'harmonisation des techniques de diagnostic; 

c) de disposer d'un personnel forme pour les situations d'urgence survenant dans la Communaute; 
d) de mener des activites de recherche et, autant que possible, de coordonner les activites de recherche visant 

a mieux lutter contre la peste porcine africaine; 
e) d'etablir des protocoles techniques relatifs aux procedures de verification de l'efficacite des desinfectants 

contre le virus de la peste porcine africaine. 

3. Les laboratoires communautaires de reference pour la peste porcine classique et pour la peste porcine africaine 
organisent leurs activites de maniere a garanti r une coordination appropriee des tests comparatifs 
communautaires des procedures de diagnostic de ces deux maladies. 

ANNEXE VI 

Criteres et exigences concemant les plans d'intervention 

L'autorite competente veille a ce que le plan d'intervention reponde au moins aux criteres et exigences suivants: 

a) des dispositions sont prevues pour assurer que les competences juridiques necessaires a la mise en ceuvre des 
plans d'intervention existent et permettre de mener une campagne d'eradication rapide et efficace; 

b) des dispositions sont prevues pour assurer l'acces a des fonds d'urgence, a des moyens budgetaires et a des 
ressources financieres afin de couvrir tous les aspects de la lutte centre une epizootie de la peste porcine 
africaine; 

c) une chafne de commandement est mise en place pour garantir que le processus de prise de decision face a une 
epizootie soit rapide et efficace. Au besoin, la chafne de commandement est placee sous l'autorite d'une unite 
centrale de prise de decision chargee de diriger !'ensemble des strategies de lutte centre l'epizootie. Le chef des 
services veterinaires fait partie de cette unite et assure la liaison entre l'unite centrale de prise de decision et le 
centre national de lutte centre l'epizootie vise a !'article 22; 

d) des dispositions sont prises pour la mise a disposition de ressources appropriees afin d'assurer une campagne 
rapide et efficace, y compris du personnel, des equipements et des infrastructures de laboratoire; 
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e) un manuel d'instructions a jour est fourni. II decrit en detail et de maniere complete et pratique toutes les 
procedures, instructions et mesures de lutte a appliquer face a un foyer de peste porcine africaine; 

f) le personnel prend part regulierement a: 
i) des actions de formation portant sur les signes cliniques, l'enquete epidemiologique et la lutte contre la peste 

porcine africaine; 
ii) des exercices d'alerte, organises au moins deux fois par an: 
iii) des actions de formation aux techniques de communication afin d'organiser des campagnes de sensibilisation 

concernant l'epizootie en cours a !'intention des autorites, des exploitants et des veterinaires. 

Reglement grand-ducal du 28 novembre 2003 fixant les conditions de commercialisation, de 
production et de certification des semences de plantes oleagineuses et a fibres. 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Vu la loi du 9 novembre 1971 portant reglementation du commerce des semences et plants; 

Vu la directive 2002/57/CE du Conseil du 13 juin 2002 concernant la commercialisation des semences de plantes 
oleagineuses et a fibres, modifiee par les directives 2002/68/CE du Conseil du 19 juillet 2002. 2003/45/CE de la 
Commission du 28 mai 2003 et 2003/61/CE du Conseil du 18 juin 2003: 

Vu l'avis de la Chambre d'Agriculture; 

Vu l'avis de la Chambre de Commerce; 

Vu !'article 2 (1) de la loi du 12 juillet 1996 portant reforme du Conseil d'Etat et considerant qu'il y a urgence; 

Sur le rapport de Notre Ministre de !'Agriculture, de la Viticulture et du Developpement rural et de Notre Ministre 
de la Justice et apres deliberation du Gouvernement en Conseil; 

Arretons: 

A. Commercialisation des semences de plantes oleagineuses et a fibres 

Art. 1er. Le present reglement grand-ducal concerne la production en vue de la commercialisation ainsi que la 
commercialisation a l'interieur de la Communaute de semences de plantes oleagineuses et de plantes a fibres destinees 
a la production agricole a !'exclusion des usages ornementaux. 

II ne s'applique pas aux semences de plantes oleagineuses et a fibres dont ii est prouve qu'elles sont destinees a 
!'exportation vers des pays tiers. 

Art. 2. Au sens du present reglement on entend par "commercialisation" la vente, la detention en vue de la vente, 
l'offre de vente et toute cession, toute fourniture ou tout transfert, en vue d'une exploitation commerciale, de 
semences a des tiers, que ce soit contre remuneration ou non. 

Ne relevent pas de la commercialisation les echanges de semences qui ne visent pas une exploitation commerciale 
de la variete, telles que les operations suivantes: 

la fourniture de semences a des organismes officiels d'experimentation et d'inspection, 

la fourniture de semences a des prestataires de services, en vue de la transformation ou du conditionnement, 
pour autant que le prestataire de service n'acquiere pas un titre sur la semence ainsi fournie. 

La fourniture de semences, sous certaines conditions, a des prestataires de services, en vue de la production de 
certaines matieres premieres agricoles, destinees a un usage industriel, ou de la propagation de semences a cet effet, 
ne releve pas de la commercialisation, pour autant que le prestataire de services n'acquiere un titre ni sur la semence 
ainsi fournie ni sur le produit de la recolte. Le fournisseur de semences fournira a l'autorite de certification une copie 
des parties correspondantes du contrat conclu avec le prestataire de services et ce contrat devra comporter les 
normes et conditions actuellement remplies par la semence fournie. 

Les modalites d'application des presentes dispositions sont fixees par reglement grand-ducal. 

Art. 3. 1. Au sens du present reglement on entend par: 

A. Plantes oleagineuses et a fibres: les plantes des genres et especes suivants: 

Arachis hypogaea L. 

Brassica juncea (L.) et Czemj Cosson 

Brassica napus L. (partim) 

Brassica nigra (L.) Koch 

Brassica rapa L. var. silvestris (Lam.) Briggs 

Cannabis sativa L. 

Carthamus tinctorius L. 

Carum carvi L. 

Glycine max (L.) Merr. 

Arachide 

Moutarde brune 

Colza 

Moutarde noire 

Navette 

Chanvre 

Carthame 

Cumin 

Soja 


